
JOURNÉES SAINT-MARCOUF
INVITATION

Pour échanger sur l’avenir de l’île,  
le projet de l’association de réouverture au public,  

à la plaisance et sa sauvegarde

SAMEDI 16 JUILLET à GRANDCAMP-MAISY
SAMEDI 23 JUILLET à CARENTAN-LES-MARAIS 

MARDI2 AOÛT à SAINT-VAAST-LA-HOUGUE

Pour participer à l’une de ces journées « Saint-Marcouf » il faut être adhérent de 
l’association ou le devenir en même temps que vous vous inscrivez à l’une de ces journées.

ASSOCIATION DES AMIS DE L’ÎLE DU LARGE SAINT-MARCOUF 

CONFÉRENCES-DÉBAT
SORTIES EN MER AUTOUR DE L’ILE

VERRES DES AMIS

LES AMIS DE L’ÎLE DU LARGE SAINT-M
AR
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Association à but non lucratif loi de 1901-J.O. du 13 décembre 2003 N° 293
N° SIRET 503 864 282 00028 - Reconnue d’Intérêt Général - BP 201 - 50500 CARENTAN-LES-MARAIS

Courriel : contact@saintmarcouf.com
www.ilesaintmarcouf.com
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GRANDCAMP-MAISY : SAMEDI 16 JUILLET
CARENTAN-LES-MARAIS : SAMEDI 23 JUILLET
(sortie en mer autour de l’Île du Large le 30 juillet)
SAINT-VAAST-LA-HOUGUE : SAMEDI 2 AOÛT

Participation aux frais (sortie en mer) : 15€ par personne quel que soit l’âge. 
L’inscription préalable est indispensable, les places à bord du bateau étant limitées. 
Une confirmation de réservation vous sera adressée par e-mail, à réception de votre 
inscription.

POUR VOUS INSCRIRE À UNE JOURNÉE SAINT-MARCOUF

Cotisation annuelle individuelle : 20€ - Cotisation annuelle couple : 30€
Cotisation annuelle famille : 30€ + 10€ par enfant

Cotisation personne morale : 50€

POUR ADHÉRER (si ce n’est déjà fait)

En ligne : en vous connectant sur le site de l’association :  
www.ilesaintmarcouf.com, puis sélectionner « soutenir le projet »,  
puis adhérer (paiement en ligne).
En utilisant le bulletin réponse figurant en dernière page du journal 
« Les Echos de l’île du Large » à détacher et à poster dans l’enveloppe « T » 
préaffranchie, insérée dans le journal.
Par poste ; en remplissant et renvoyant ce volet  
avec un chèque bancaire à l’ordre de « AILSM », à adresser par la poste à : 
AILSM - BP 201 - 50500 CARENTAN-LES-MARAIS

Nom : .................................................................................................................
Prénoms :  ..........................................................................................................
Adresse, ville, code postal :  ................................................................................
...........................................................................................................................
Adresse courriel :  ...............................................................................................

POUR VOUS INSCRIRE ET/OU ADHÉRER À d
éta

che
r

L’association des Amis de l’île du Large a été créée en 2003 pour lutter contre 
l’abandon de ce monument, dont elle a obtenu qu’il soit intégralement classé 
« Monument Historique » et donc protégé.

Chaque année, 150 bénévoles viennent séjourner sur l’île pour entreprendre 
des travaux de restauration.

L’association consacre une partie importante de ses moyens pour effectuer des 
recherches et études pour la restauration des digues et de certains ouvrages, 
pour préparer l’accueil du public et des plaisanciers, leur mouillage, organiser 
le transport maritime des visiteurs, la gestion du site, la protection de 
l’environnement et des oiseaux.

Elle bénéficie du soutien des départements de la Manche, du Calvados, de la 
région Normandie, des élus du territoire, de nombreux mécènes, individuels ou 
d’entreprises et propose à l’état-propriétaire d’assurer la gestion du site. 

Aujourd’hui, elle réunit près de 600 adhérents.

LES AMIS DE L’ÎLE DU LARGE SAINT-M
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VOUS AUSSI VOUS POUVEZ

ADHÉRER
Individuellement, en famille, faire adhérer votre entourage,  

et rendre ainsi l’association encore plus représentative.

PARTICIPER
Bénévolement aux chantiers, aux transports des bénévoles  

sur les chantiers, des matériaux ou en apportant  
vos compétences et votre enthousiasme.

SOUTENIR 
Par des dons défiscalisables, par des conventions de mécénat,  

financier ou de compétences, et en diffusant  
l’information autour de vous.



UNE JOURNÉE POUR TOUT SAVOIR SUR L’ÎLE DU LARGE SAINT-MARCOUF 
CONFÉRENCE-DÉBAT : rouvrir l’île du Large au public ? Quel avenir ? - TOUR DE L’ÎLE à bord de la vedette « Belle de Carentan » - VERRE DES AMIS en fin d’après-midi pour échanger entre nous

SAMEDI 16 JUILLET 
à GRANDCAMP-MAISY

-  Embarquement à 10h30 
Retour vers 13h30

-  Conférence-débat à 17h  
salle Philippe Anquetil

-  Verre des Amis à partir de 18h  
à « La Frégate »

SAMEDI 23 JUILLET 
à CARENTAN-LES-MARAIS

-  Conférence à 16h30 
dans la base de l’association :  
La Briqueterie (derrière le port à sec)

-  Verre des Amis vers 17h30, au même endroit
-  Embarquement le 30 juillet à 10h15 

Retour vers15h30  
(les horaires de marée rendent impossible cette sortie en mer le 23 juillet)

Seule île de toute la zone Manche-est, mer du nord 

Un monument historique, 15 siècles d’histoire, 
une prouesse architecturale, 1ère terre libérée le 6 juin 1944

Participation réservée aux amis de l’île du Large à jour de leur cotisation 2022. Inscription préalable indispensable avec participation aux frais de 15€ par personne (voir dernière page).

MARDI 2 AOÛT 
à SAINT-VAAST-LA-HOUGUE

-  Embarquement à 13H15 
Retour vers 16h

-  Conférence-débat à 16h45 
dans la salle des fêtes (à côté de la mairie)

-  Verre des Amis à 18h 
dans la même salle

LES AMIS DE L’ÎLE DU LARGE 
Une association créée en 2003 pour la sauvegarde  
de ce « château fort » en pleine mer pour :

- le rendre accessible au public et à la plaisance
- le restaurer et le mettre en valeur
- le conserver et le gérer

RÉSERVÉ  

AUX ADHÉRENTS

Belle de Carentan


